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4.2 Ob ec Ifs du proje 

L'objectif du projet est double : 
1 / Amélioration du confort pour les animaux. Nous souhaitons créer des zones d'ombrage pour la période estivale. Ces travaux 
répondent à deux objectifs économique et sociétal à savoir, augmenter le temps de présence de nos animaux sur le parcours et 
limiter les consommation d'intrants {palile, ... ). 
2/ Production d'énergie renouvelable participant ainsi à la réalisation des objectifs fixés par la loi de transition énergétique pour 
la croissance verte. 

4.3 Décrivez sommairement le pro e t  
4.3.1 dans sa phase travaux 

Implantation de 12 abris volailles sur des parcours avicoles existants. 
Dès réception de toutes les autorisations administratives nécessaires à la réalisation du projet: 
1 / préparation du site, 
2/ construction des 12 abris volailles - structure, 
3/ pose des modules solaires, 
4/ installations des composants électriques, 
5/ gestion des déchets du chantier. 
La phase travaux durera approximativement deux semaines et sera effectuée pendant la période de vide sanitaire. Description 
des ouvrages: les abris seront volontairement réalisés avec une toiture de type "fuyarde", elle ne dispose pas de système 
d'intégration étanche. Cette solution permettra d'avoir un espace de 20 mm entre chaque panneau dans la longueur de l'abri et 
d'un espace réglable de 20 à 40 mm dans le sens de la hauteur du rampant (sens de l'écoulement des eaux de pluies). Ces 
espaces ainsi créés permettront aux eaux pluviales de s'écouler naturellement et d'alimenter le sol en dessous (confère plan en 
annexe). Chaque abri sera équipé de son onduleur et de son coffret de protection. Les cheminements entre abris et le point de 
livraison seront réalisés conformément à la norme NF C 15 100. (confère plan: représentation des tranchées - réseaux). Dans le 
cadre de la biosécurité, les abris seront pourvus sur la périphérie de bandes équipés de pointes contre le perchage des oiseaux 
sauvages. Les installations seront réalisées conformément à la norme NF C 15100 et à l’UTE 15712 en vigueur. Les câbles sont 
non-propagateurs de feu et les composants d'un panneau photovoltaïques ne sont pas inflammables : ils ne participent pas à 
la propagation du feu. Le risque le plus important est l’incendie volontaire c’est à dire que mise en place sous les panneaux 
d’un combustible. Dans ce cas, un décaissage du sol sous l’abri concerné serait effectué pour traitement. En cas d’incendie, une 
réserve incendie est présent sur le site d’exploitation (confère plan de masse joint en annexe).

4.3.2 dans sa phase d'exploitation 

Ces installations seront réalisées conformément à la norme NF C 15100 et à l'UTE 15 712. Le risque d'incendie pendant la phase 
d'exploitation sera donc faible. Le risque le plus important est l'incendie volontaire. 
Les panneaux mis en oeuvre sur les abris seront des panneaux bi-verre. lis seront composés de: 
- 2 feuilles de verres {partie inférieure et supérieure du panneau ): 15%,
- 2 feuille d'EVA permettant l'encapsulation des cellules) :0.5%,
- Les cellules solaires en silicium: 80%,
- Un cadre en alu : 0.5%,
- Un ensemble de cuivre et aluminium pour la connectique: 4%.
Ces modules seront exempts de toutes matières toxiques, nocifs. Ces modules seront recyclables à 99%. 
Une distance de 30 m entre chaque abri sera respectée.
Les abris font partie intégrante du parcours, le dessous des abris est enherbé et utilisé par les volailles 
label rouge comme parcours. Il n’y a pas d’entretien spécifique.

Travaux de maintenance: l’ensemble des opérations de maintenance curatives et préventives sera réalisé durant les 
vides sanitaires (pas d’animaux présent sur l’exploitation). Le tableau général basse tension (TGBT) comportant les 
protections électriques des différents abris sera implanté à l’extérieur des parcours. Enfin, les intervenants devront 
respecter l’arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables aux établissements avicoles à 
savoir désaffection du véhicule entrant sur l’exploitation, passage par le SAS sanitaire et respect du plan de biosécurité 
de l’exploitation.  L’ensemble de ces éléments sera fourni par l’exploitant aux agents de maintenance.
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